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Les enseignes numériques sont interdites sauf pour les services d'urgence et les
totems de station-service affichant les prix des carburants. Elles sont limitées a 1
par activité.


















Une unité fonciére est un flot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle
ou d'un ensemble de parcelles contigués appartenant a un méme propriétaire ou a
la méme indivision.

Une unité urbaine est une zone de bati continue sans coupure de plus de 200
metres entre deux constructions qui compte au moins 2 000 habitants sur une
commune ou un ensemble de communes
























